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Alain Bernard, double médaillé d'or olympique, devient ambassadeur  

de Special Olympics France  
 Le champion de natation soutient et accompagnera la délégation des athlètes français  

qui participera aux Jeux Mondiaux Special Olympics 2019 à Abu Dhabi du 14 au 21 mars. 
 

 
En France, 900 000 personnes vivent avec un handicap mental1. Chaque année, entre 6 000 et 8 500 enfants 
naissent avec une déficience intellectuelle. Avec leurs familles et les aidants, ce sont plusieurs millions de 
personnes qui sont concernées au quotidien.   
 
L'ambition de Special Olympics est de permettre aux enfants, jeunes et adultes en situation de handicap mental de 
s’épanouir grâce au sport. L'organisation contribue ainsi à changer le regard sur les personnes en situation de handicap 
mental et favorise leur inclusion sociale. 
 
Special Olympics a été créée aux Etats-Unis en 1968 par Eunice Kennedy Shriver, soeur du Président John F. 
Kennedy. Aujourd’hui, aux USA, Spécial Olympics est une véritable institution qui mobilise de nombreuses 
personnalités politiques, sportives et publiques. Présent dans 174 pays, le mouvement rassemble plus de 5 millions de 
sportifs. L'organisation est à l'origine d'un événement sportif international de grand envergure : les Jeux Mondiaux 
Special Olympics qui bénéficient de la reconnaissance du CIO (Comité International Olympique) et se tiennent tous les 
deux ans en alternance en été et en hiver. En France, Special Olympics existe depuis 1991. Outre sa participation 
aux Jeux Mondiaux, l’association propose et organise tout au long de l’année des programmes et événements 
sportifs en partenariat avec les établissements spécialisés. 
 
Pour Nathalie Dallet-Fevre, Directrice Générale de Special Olympics France, l'engagement d'Alain Bernard, l'un des 
plus grands sprinteurs de l'histoire de la natation tricolore, est une formidable marque de reconnaissance et 
de fierté pour les personnes qui vivent avec un handicap mental. 
 
" Avec les athlètes Special Olympics, le dépassement de soi prend tout son sens. Leur courage, leur détermination, 
leurs joies et leurs déceptions sont les mêmes que les plus grands champions, et force l'admiration. Parce que vivre 
avec un handicap mental, c'est être confronté au regard des autres, je suis fier de contribuer à mettre dans la lumière 
ceux que la société laisse trop souvent dans l'ombre ", déclare Alain Bernard. 
 
Premier acte de ce nouvel engagement, Alain Bernard soutient et accompagnera la délégation française au 
Jeux Mondiaux Special Olympics 2019, qui se tiendront à Abu Dhabi du 14 au 21 mars. Cet événement sportif 
international accueillera plus de 7 500 athlètes, représentant 176 nations et 24 disciplines sportives, avec le soutien de 
3 000 coaches et 20 000 bénévoles. 85 athlètes composeront la Délégation Special Olympics France, qui 
concourra dans 10 disciplines : natation, athlétisme, basketball, bowling, football à 5, gymnastique artistique, 
handball, judo, tennis et tennis de table. 
è Vidéo des Jeux Mondiaux Special Olympics 2015 à Los Angeles : https://bit.ly/2PV2cX 
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1 Définition du handicap mental : En France, le terme de handicap mental désigne la résultante d’une déficience intellectuelle, qui limite les activités de la 
personne en situation de handicap mental en perturbant ses fonctions cognitives : langage, motricité, performances sociales ainsi qu’une difficulté plus ou moins 
importante de réflexion, de conceptualisation, de communication et de décision. Ce handicap ne peut pas être soigné mais il peut être compensé par un 
environnement aménagé et un accompagnement humain adapté. Un grand nombre de handicaps mentaux ont une cause génétique, anomalie chromosomique 
(comme la trisomie 21), résultante d’une malformation cérébrale, d’un dysfonctionnement du métabolisme, ou la conséquence d’un accident pendant la grossesse 
(virus, médicaments), au moment de la naissance ou après (souffrance cérébrale, maladies infectieuses). Cependant dans 30% des cas l’origine reste inconnue.  
	


